
Tableau récapitulatif des coupures
émises par les Chambres de Commerce

 de Mâcon et Bourg en Bresse

50 centimes 1 franc

Texte Signatures Série Date autorisation Date mise en circulation Observations
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30 Aout 1915

8 octobre 1915 Imprimées sur du papier non filigrané

7 décembre 1915

29 janvier 1916

6 juillet 1916

2 juillet 1916

13 septembre 1916

4 décembre 1916

B

1 septembre 1916

4 décembre 1916

16 février 1917 16 octobre 1917 11 septembre 1917

M
M

 P
er

ro
u

x 
et
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er

n
ie

r

D 15 décembre 1917 19 mai 1919 19 mai 1919

E 3 juin 1920 29 octobre 1920 29 octobre 1920

F 8 octobre 1921 4 avril 1922 17 février 1922

Nombre de coupures émises :  coupures de 50 cts, coupures de 1 franc soit un total de 8 600 000 coupures

Légende : Nouvelle émission

Émission de remplacement

Date émission figurant 
sur la coupure

Nombre de 
coupures

Date remise Banque 
de France

Nombre de 
coupures

Emission du 1er Septbre 
1915

Remboursable en Billets de la Banque de 
France jusqu'au 1er Septbre 1920

 500 000    

 100 000    

La Chambre de Commerce de 
Mâcon mettra ses 50 000 coupures 

à la disposition de la Banque de 
France le 13 décembre 1915 à titre 
d'avance sur l'émission autorisée le 

7 décembre 1915

 Imprimées sur du papier sans filigrane avec les 500 000 premières 
coupures dans le but de remplacer les coupures usagées 

 400 000     500 000    
La Chambre de Commerce de 

Mâcon mettra 200 000 coupures en 
circulation le 21 février 1916

Les 50 000 coupures de 1 franc mises en réserve par la Chambre de 
Commerce de Mâcon pour reconstituer les coupures de remplacement 
de la première émission utilisées à titre d'avance  le 13 décembre 1915 

seront mises en circulation le 6 juillet 1916

 50 000    

 Imprimées avec les coupures précédentes dans le but de remplacer 
les coupures usagées. La Chambre de commerce de Mâcon mettra 
ses 25000 coupures à la disposition de la Banque de France à titre 

d'avance sur l'émission autorisée le 2 juillet 1916 

 400 000    

La Chambre de commerce de Mâcon mettra 25 000 coupures en 
réserve pour compenser les coupures de remplacement mises en 

service dans les jours qui suivaient l'autorisation de l'émission. Ces 
25000 coupures seront mises à la disposition de la Banque de France 

le 4 décembre 1916.

 100 000    
 Imprimées avec les coupures précédentes dans le but de remplacer 

les coupures usagées 

 600 000    

Nouvelle série pour solutionner un problème de numérotage (Bulletin 
de la Chambre de Commerce n° 161).  La Chambre de Commerce de 

Mâcon mettra 50000 coupures en réserve pour compenser les 
coupures initialement prévue pour remplacer les coupures usagées et 
qui ont été utilisées le 6 juillet 1916. Ces 50000 coupures seront mises 

à la disposition de la Banque de France le 4 décembre 1916. 

 100 000    
 Imprimées avec les coupures précédentes dans le but de remplacer 

les coupures usagées 

Crt  450 000     1 000 000    Impression de coupures de remplacement sur papier filigrané (cf. 
Bulletin de la Chambre de Commerce n° 164)

Emission du 15 Xbre 
1917

La contre-valeur est déposée au Trésor. 
Remboursable par les Caisses publiques 
dans le délai d'un an qui suivra la date du 
décret fixant la cessation des hostilités.

 400 000     800 000    Imprimées début 1919 sur papier filigrané (cf. Bulletins de la Chambre 
de Commerce n° 165 et 167)

Emission du 27 Avril 
1920

La contre-valeur est déposée au Trésor. 
Remboursable par les Caisses publiques 

dans le délai des trois années qui suivront la 
date du décret fixant la cessation des 

hostilités.

 800 000     800 000    
 Emission destinée au remplacement des coupures trop usagées - 

Impression sur papier sans filigrane 

Emission de 
remplacement. 

Délibération du 4 août 
1921

La contre-valeur est déposée au Trésor. 
Remboursable aux Caisses publiques dans 

le délai prévu par les réglementations.
 800 000     800 000    

 Impression de coupures de remplacement sur papier sans filigrane. 
Des coupures pour un montant de 160 000 francs n'ont jamais été 

mises en circulation par la Chambre de Mâcon et ont été incinérées. 

 3 400 000     5 200 000    


